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Madame,

Jtai fait part au Conseil de 1!'Université de votre décision
4e créer b la Faculté des Lettres de 1'Université de Paris, en
. ? Ut
Memoire de votre pére, une chaire d'Histoire littéraire du XVIII®

siécle'frangais quil portera le nom de Chalre Alphonse Peyrat,

Le Conseil m'a chargé de vous transmettre l!'eXpression de
S8 trés vive gratitude pour cette nouvelle libéralité, qutil a
8cceptée & 1'unanimité,

J'adresse aujourd'hul une note & la Presse, POur annoncer
C8tte création; permettez—moi de vous en commniquer le texte,
Voug remarquerez que le nom de M, Ianson n'y est pas encore prononcé;
mais‘e'est que la Faculté des Lettres doit 8tre aprelde a se prononcer
Sur 1e transfert; bilen que son vote ne soit pas douteux, il ntest
pas_POssible de le devancer, la question des personnes ferg liobjet
Qlune Seconde note.b

Veuillez agréer, Madame, l'assurance de. mes Sentiments

tr S . :
&s Tecomnaissants et respectueux,

r

Le RECTHEUR,
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